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I. Présentation de la Carsat Pays de la Loire La Carsat Pays de la Loire apporte une contribution déterminante à la vie économique et sociale régionale en assurant le service des pensions de retraite à 650 000 personnes retraitées, pour un montant total de plus de 5 milliards d'euros en 2012, tout en gérant les comptes d'assurance retraite des salariés de la région en traitant près de 3 millions de "lignes salaires" provenant de plus de 100 000 établissements ou personnes. Cette activité importante n'exonère cependant pas la Carsat de l'obligation de porter une attention particulière aux personnes les plus fragilisées socialement : cette démarche suppose une observation sociale attentive afin de cibler les catégories de personnes dont la situation justifie une prise en compte attentionnée mais aussi les territoires confrontés à une certaine précarité. Tel est l'objet de cet Atlas régional résultant de l'Observatoire des Situations de Fragilité Sociale, dont les travaux constituent une contribution à la mise en œuvre et à la déclinaison territoriale des politiques sociales publiques.



A. Descriptif de la région des Pays de la Loire Constituée de cinq départements diversifiés : la Loire-Atlantique (44), le Maine-etLoire (49), la Mayenne (53), la Sarthe (72) et la Vendée (85), la région des Pays de la Loire s'articule autour d'un réseau de villes équilibré et dynamique constituée : •



d'une métropole de grande taille (Nantes),



•



de grandes agglomérations (Angers, Le Mans, Saint Nazaire),



•



et de villes moyennes bien réparties sur le territoire.



Ces dernières représentent autant de bons relais pour l'accès aux services et équipements des populations issues des petites villes et espaces ruraux. La région des Pays de la Loire fait preuve d'une réelle attractivité malgré sa position excentrée par rapport au centre économique de la France et de l'Europe. Ceci est en grande partie dû à la diversité de ses infrastructures de transports. Sa façade maritime facilite également le développement d'activités variées. Si les Pays de la Loire ne sont pas une région particulièrement riche en termes de niveau de vie des ménages, la pauvreté et les inégalités y sont en revanche moins fortes qu'au niveau national. Avec ses 1502 communes et ses 203 cantons, les Pays de la Loire comptent 3,6 millions d'habitants au 1er janvier 2012, ce qui situe la région au 5ème rang des régions françaises. Comme dans les autres régions du littoral atlantique et méditerranéen, la croissance démographique est forte depuis le début des années 1990. Ce dynamisme repose autant sur un solde naturel largement positif, que sur l'attractivité de la région. Si les migrations restent déficitaires chez les moins de 30 ans, la région attire un nombre croissant et important d'actifs. Sur la période récente, les cadres sont plus nombreux à choisir de venir résider dans les Pays de la Loire qu'à en partir. Si les tendances démographiques observées sur la période récente se maintiennent, les Pays de la Loire compteront 900 000 habitants supplémentaires en 2040. 5



Avec 620 000 personnes supplémentaires âgées de 60 ans ou plus, la région n'échapperait pas au vieillissement de sa population. Les seniors représenteraient près d'un tiers de sa population en 2040, ce qui n'empêcherait pas les Pays de la Loire de rester une région jeune.



B. La carsat Pays de la Loire en quelques chiffres En 2011, la Carsat Pays de la Loire a déployé une activité se traduisant par : •



96 941 assurés accueillis dans les agences retraite,



•



31 701 nouvelles attributions de retraites personnelles,



•



4,9 milliards d'euros de prestations versées à plus de 653 000 retraités.



91 assistants de service social ont aidé 29 757 personnes : •



22 612 personnes individuellement et 7 145 personnes collectivement, dont : o



12 903 pour prévenir le risque de précarisation médicosociale et/ou professionnelle, après un arrêt de travail supérieur ou égal à 3 mois,



o



7 039 pour prévenir les risques de désinsertion professionnelle,



o



3 144 pour faciliter le retour à domicile et traiter les problématiques de santé, à la suite d'une hospitalisation dans un établissement de santé,



o



3 732 pour prévenir les inégalités d'accès effectif aux soins de santé des assurés sociaux bénéficiaires de la CMU ou de la CMUc et de ceux éligibles à l'ACS.



Plus de 18 millions d'euros de dépenses d'action sociale en faveur des personnes âgées.



C. Le réseau de la Carsat Pays de la Loire



12 agences et 47 points d'accueil retraite sont répartis sur l'ensemble de la région, et permettent de recevoir les assurés, pour les conseiller sur leur retraite en : •



les informant et les aidant sur leurs droits à l'Assurance Retraite,



•



les aidant à constituer et instruire leur dossier,



•



les conseillant pour faciliter la vie à la retraite.



La Carsat Pays de la Loire, c'est aussi 5 unités du Service social réparties sur 7 sites déconcentrés et composées d'assistants sociaux qui ont pour mission : •



d'accompagner les personnes fragilisées et faciliter l’accès aux soins,



•



d'aider les assurés à prévenir le risque de désinsertion professionnelle,



•



de contribuer au maintien à domicile et prévenir la perte d’autonomie.
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Carte 1 : Le réseau de la Carsat Pays de la Loire en 2012



D. La création d'un observatoire des situations de fragilité La finalité de cet observatoire est le "repérage des personnes en situation de fragilité". La Carsat Pays de la Loire réalise cet observatoire pour mieux cibler les interventions institutionnelles correspondant aux missions des Carsat, la mise en place d'actions proactives dans un objectif de prévention. Une personne est considérée comme fragilisée dès que : •



la situation économique justifie l'attribution d'une prestation relevant des minima sociaux ou d'une prestation réservée aux personnes en situation de précarité,



•



l'assuré est confronté à des difficultés sociales ou liées à une période sensible de l’existence.



En outre, au titre de la fragilité, l’attention doit être portée aux personnes les plus éloignées du système de santé ou des dispositifs sociaux. L’observatoire des situations de fragilité doit poursuivre deux objectifs : •



engager une démarche de prévention prospective en identifiant sur un territoire donné les principaux critères de fragilité de la population, en particulier la plus âgée. Ces analyses visent notamment à réaliser des comparaisons temporelles et géographiques et à identifier les principaux facteurs de fragilité.



•



le repérage des personnes afin de leur proposer des offres de service adaptées individualisées ou collectives.
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II. Indicateurs démographiques A. La densité de population en 2009



Carte 2 : La densité de la population en Pays de la Loire en 2009



Loire-Atlantique Maine-et-Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de la Loire France métropolitaine Source insee



Superficie 6 815,4 7 165,6 5 175,2 6 206,0 6 719,6 32 081,8 543 940,9



Population 1 266 358 780 082 305 147 561 050 626 411 3 539 048 62 465 709



Densité 186,0 108,9 59,0 90,4 93,2 110,3 114,8



Densité = nombre d'habitants au km²



Tableau 1 : Chiffres clés du territoire des Pays de la Loire en 2009
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Avec une densité de 110,3 habitants au km², la région Pays de la Loire présente une densité très proche de celle de la France métropolitaine (114,8 habitants au km²). On observe par contre, au sein de la région de grandes disparités entre les 5 départements. La Loire-Atlantique avec une densité de 186 habitants au km² est trois fois plus dense que la Mayenne, département particulièrement rural (59 habitants au km²). La densité est logiquement plus élevée dans les grandes agglomérations de la région, comme Nantes (3 426 habitants au km²), Angers (3 449 habitants au km²), Le Mans (2 694 habitants au km²). Les cantons qui ont une faible densité sont les plus fragiles, et la présence des grandes villes influe sur la fragilité. Ainsi en Loire-Atlantique, Châteaubriant au Nord justifie que la Carsat soit vigilante: Les personnes ayant peu de ressources rencontrent des difficultés pour participer à une réunion collective. Par contre, en Vendée, le Nord du Pays de Fontenay-le-Comte est mal desservi, au regard de la structuration des personnes qui y travaillent. Cela confirme les interstices entre zone rurale et zone urbaine, également mis en évidence par une étude récente de l'INSEE sur les bassins de vie (Etudes INSEE N°112).



B. Indice de vieillissement en 2008 L'indice de vieillissement est le rapport entre la population de 65 ans ou plus et la population de moins de 20 ans. Cet indicateur permet de détecter les territoires les plus dynamiques, mais aussi ceux où des transferts sociaux ou des efforts spécifiques liés à la satisfaction des besoins des retraités seraient à envisager. En matière d'aménagement du territoire, l'indicateur pointe donc un enjeu de développement, car les retraites constituent un revenu pour les territoires. Il peut faire ressortir aussi la question de l'implantation de structures d'accueil et de services de santé accessibles sur tout le territoire ainsi que du développement des services à la personne dans un contexte de diminution de la part de la population en âge de travailler.



Loire-Atlantique Maine-et-Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de la Loire France métropolitaine



Année 1990 42,0 42,1 49,7 52,5 54,2 46,4 50,3



Année 1999 54,5 55,9 66,1 67,7 74,9 61,2 61,9



Année 2008 59,2 61,8 71,1 72,3 82,4 66,7 67,9



Source insee – Pour 100 personnes de moins de 20 ans, on compte 67 personnes âgées de 60 ans et plus



Tableau 2 : Evolution de l'indice de vieillissement en Pays de la Loire de 1990 à 2008



L'évolution de cet indice de vieillissement est convergent pour l'ensemble des départements de la région Pays de la Loire, et suit la même tendance que celle de la France métropolitaine : Depuis 1990 le rapport entre la population de 65 ans et plus et celle des moins de 20 ans ne cesse d'augmenter. La Vendée présente une hausse entre 1990 et 2008 de 28 points et de plus de 21 points en Mayenne, impliquant une
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attention plus particulière sur les structures accessibles aux personnes âgées dans ces départements. En Pays de la Loire, on compte 66,7 % de personnes âgées de 60 ans et plus par rapport à la population des moins de 20 ans.



C. Migration résidentielle des entrants âgés de 60 ans ou plus entre 2003 et 2008



44



Carte 3: Migrations résidentielles sur 5 ans – Part des entrants de 60 ans ou plus sur la base du recensement 2008



La migration résidentielle des entrants permet d'identifier l'attractivité d'un territoire (d'un département vers un autre département). Il s'agit du nombre de nouveaux résidents dans une zone en provenance du territoire national rapporté à la totalité des entrants de la zone. Les migrations résidentielles sur 5 ans correspondent aux changements de lieu de résidence en France (métropole et dom) entre le recensement 2008 et 5 ans auparavant. Les échanges avec l’étranger sont exclus. L'attractivité de la région des Pays de la Loire est confirmée pour les nouveaux résidents de 60 ans ou plus. La Vendée représente le 2ème département ayant la part la plus importante d'entrants de 60 ans ou plus, et se situe après la Creuse.
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Loire-Atlantique Maine-et-Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de la Loire



7,63% 7,98% 10,32% 10,38% 19,05% 11,61%



Source insee En Vendée, parmi 100 nouveaux résidents entre 2003 et 2008, environ 19 ont 60 ans et plus.



Tableau 3 : Part des entrants de 60 ans ou plus entre 2003 et 2008



La Vendée est le département le plus attractif des entrants de 60 ans et plus, par rapport aux autres départements de la Région.



D. Nombre et part des personnes âgées de 55 ans et plus vivant seules



Carte 4 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de personnes de 55 ans et plus vivant seules lors du recensement de la population en 2008
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Carte 5 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part des personnes vivant seules parmi les 55 ans et plus lors du recensement de la population en 2008



Loire-Atlantique Maine et Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de la Loire



Population 55 ans et plus vivant seule 86 146 51 052 21 618 42 066 44 008 244 890



Population 55 ans et plus 338 214 91 168 201 1 014



117 924 386 821 464 712



Proportion 25,5% 23,8% 23,7% 24,9% 21,8% 24,1%



Source insee – Recensement 2008



Tableau 4 : Population des 55 ans et plus en 2008



Les personnes âgées de 55 ans et plus sont 244 890 à vivre seules en Pays de la Loire, soit une personne sur quatre. La Loire-Atlantique est le département qui comptabilise le plus de ces personnes isolées, que ce soit en proportion ou en volume (25,5 % pour 86 146 personnes). Reconnu par son attractivité, on observe un nombre important de personnes de 55 ans et plus isolées sur le littoral vendéen et ligérien. En dehors des cantons des grandes agglomérations, on observe une part et un volume plus important de personnes de 55 ans et plus vivant seules, au niveau de la couronne nazairienne et dans les cantons du sud-ouest de la Sarthe (comme Sablé sur Sarthe), ainsi que dans les cantons de Saumur et Cholet, dans le Maine-et-Loire.
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Toutes les grandes agglomérations, comportent une part significative de personnes de 55 ans et plus vivant seules. L'île d'Yeu qui vient d'être intégrée dans un CLIC est touchée ainsi que la 2ème île de la région: l'Ile de Noirmoutier.



E. Nombre et part des personnes âgées de 80 ans et plus vivant seules



Carte 6 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de personnes de 80 ans et plus vivant seules lors du recensement de la population en 2008
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Carte 7 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part des personnes vivant seules parmi les 80 ans et plus lors du recensement de la population en 2008



Loire-Atlantique Maine et Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de la Loire



Population 80 ans et plus vivant seule 24 042 15 783 7 191 13 484 12 981 73 481



Population 80 ans et plus



Proportion



57 683 40 267 17 937 31 934 35 410 183 230



41,7% 39,2% 40,1% 42,2% 36,7% 40,1%



Tableau 5 : Population des 80 ans et plus en 2008



Les Pays de la Loire comptent 73 481 assurés de 80 ans et plus vivant seuls, soit un taux de 40,1 %, logiquement plus important que celui des 55 ans et plus, du fait du taux de mortalité inévitablement lié à l'âge. La Sarthe devient le département ayant le taux le plus important de ce type d'assurés, juste devant la Loire-Atlantique, qui compte par contre, en nombre presque deux fois plus d'assurés que la Sarthe. Les cantons de Saumur et de Saint Nazaire restent des cantons avec des effectifs importants et une part relative élevée de personnes de 80 ans et plus vivant seules. En volume, le littoral de la Vendée compte un nombre important de personnes vivant seules. Mais globalement sur l'ensemble du département, le taux y est plus faible .
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F. Nombre et part des retraités du régime général entre 55 et 64 ans



Carte 8 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de retraités du Régime général entre 55 et 64 ans parmi les retraités du Régime général de 55 ans et plus



Carte 9 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de retraités du Régime général entre 55 et 64 ans par rapport aux retraités du Régime général de 55 ans et plus
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Retraités RG de 55-64 ans Loire-Atlantique 59 475 Maine et Loire 35 777 Mayenne 15 162 Sarthe 28 730 Vendée 36 462 Pays de la Loire 175 606



Retraités RG de 55 ans et plus 235 374 144 959 56 197 115 424 141 710 693 664



Proportion 25,3% 24,7% 27,0% 24,9% 25,7% 25,3%



Tableau 6 : Retraités du Régime Général de 55-64 ans au 31 Mars 2012



175 606 retraités du régime général ont entre 55 et 64 ans en Pays de la Loire. Ils se concentrent en proportion autour des grandes agglomérations (Nantes, La Roche sur Yon, Le Mans, Laval) et au cœur de la région (très peu au niveau des frontières du sud-est de la région) : c'est une population de nouveaux retraités restée du fait de leur activité professionnelle ou pour des raisons culturelles, les jeunes retraités étant sensibles aux activités offertes par une ville dynamique. De nombreux jeunes retraités sont répertoriés sur le littoral Atlantique, comme dans le canton de Saint-Gilles-Croix-de-Vie avec 3 448 retraités. En proportion, on constate par contre que les cantons ayant la part la plus importante de 55-64 ans se concentrent plus autour des grandes villes, et sont finalement en proportion encore peu nombreux sur le littoral. Sur le littoral vendéen, on compte un volume très important de jeunes retraités mais ils ne représentent qu'une faible proportion.
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G. Nombre et part des retraités du régime général entre 65 et 74 ans



Carte 10 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de retraités du Régime général entre 65 et 74 ans parmi aux retraités du Régime général de 55 ans et plus



Carte 11 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de retraités du Régime général entre 65 et 74 ans par rapport aux retraités du Régime général de 55 ans et plus
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Retraités RG de 65-74 ans Loire-Atlantique 86 624 Maine et Loire 52 803 Mayenne 20 082 Sarthe 41 371 Vendée 53 325 Pays de la Loire 254 205



Retraités RG de 55 ans et plus 235 374 144 959 56 197 115 424 141 710 693 664



Proportion 36,8% 36,4% 35,7% 35,8% 37,6% 36,6%



Tableau 7 : Retraités du Régime Général de 65-74 ans au 31 Mars 2012



Au 31 Mars 2012, les personnes de 65 à 74 ans retraitées du Régime général sont 254 205 au sein de la région, et comme pour les 55-64 ans, ces personnes sont nombreuses sur le littoral Atlantique et se concentrent toujours autour des grandes agglomérations. On remarque que le cœur de la Vendée présente de moins en moins de retraités. Alors qu'en proportion, le taux de 55-64 ans sur le littoral atlantique restait relativement faible par rapport au reste de la région, le taux de 65-74 ans augmente au détriment de territoires plus ruraux comme, par exemple, le cœur de la Vendée qui présente de moins en moins de retraités avec l'âge. Cela s'apparente à un effet de migration des retraités vers le littoral. Sur le littoral Vendée, la part de retraités plus âgés est plus importante par rapport aux jeunes retraités.
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H. Nombre et part des retraités du régime général de 75 ans et plus



Carte 12 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de retraités du Régime général de 75 ans et plus parmi aux retraités du Régime général de 55 ans et plus



Carte 13 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de retraités du Régime général de 75 ans et plus par rapport aux retraités du Régime général de 55 ans et plus
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Retraités RG de 75 ans et plus Loire-Atlantique 89 275 Maine et Loire 56 379 Mayenne 20 953 Sarthe 45 323 Vendée 51 923 Pays de la Loire 263 853



Retraités RG de 55 ans et plus 235 374 144 959 56 197 115 424 141 710 693 664



Proportion 37,9% 38,9% 37,3% 39,3% 36,6% 38,0%



Tableau 8 : Retraités du Régime Général de 75 ans et plus au 31 Mars 2012



263 853 retraités du Régime général ont 75 ans et plus en Pays de la Loire. A l'inverse des 65-74 ans, ils sont plus nombreux en proportion à vivre dans la partie Est des Pays de la Loire comme dans les cantons du Maine et Loire, de la Sarthe ou encore de la Mayenne, frontaliers avec les départements des autres régions. Le Sud de la Vendée compte une proportion de 75 ans très importante. En Maine-etLoire, le canton de Saumur apparait comme un territoire "vieillissant".
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I. Montant mensuel des pensions de retraite servies exclusivement par le régime général des résidants des Pays de la Loire



Loire-Atlantique Maine et Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de la Loire



Non titulaires du minimum vieillesse Montant Effectifs moyen concernés 668,54 € 229 483 633,13 € 141 659 587,72 € 54 914 654,25 € 113 113 619,97 € 138 271 642,28 € 677 440



Titulaires du minimum vieillesse Montant Effectifs moyen concernés 644,35 € 4 763 565,77 € 2 750 591,30 € 1 059 621,57 € 2 101 569,32 € 2 503 612,06 € 13 176



Ensemble Montant moyen 668,05 € 632,42 € 587,79 € 653,65 € 619,07 € 641,71 €



Effectifs concernés 234 246 144 409 55 973 115 214 140 774 690 616



(Pensions de droits directs et droits dérivés, hors régimes complémentaires) Source : Infocentre SNSP



Tableau 9 : Montant mensuel moyen exclusivement du régime général servi par les 16 Carsat de la métropole au 31 Décembre 2011



Le montant mensuel moyen servi par les 16 caisses de Métropole aux résidants des Pays de la Loire s'élèvent à 641,71 € au 31/12/2011. On constate le montant mensuel moyen le plus important pour les résidents de la LoireAtlantique avec 668,05 €, et le plus faible pour les résidents de la Mayenne, avec 587,79 €. Cette différence se justifie en partie par la typologie de retraités très différente entre ces deux départements : la Mayenne est un département plus rural, avec de nombreux assurés ayant leur retraite principale au Régime Agricole. Au 31 Décembre 2011, 13 176 retraités du Régime Général bénéficient du minimum vieillesse: ces assurés ont en moyenne une pension servie par les Carsat de 612,06 € Quant à la Carsat Pays de la Loire, elle verse une pension mensuelle moyenne de 612 € aux assurés du Régime Général, qu'ils bénéficient d'une pension de droit direct ou de droit dérivé. Le montant global moyen mensuel d'une pension de droit direct avec une carrière complète au Régime Général s'élève à 978 €, sachant que 53,55 % des bénéficiaires d'une pension de droit direct versée par la Carsat Pays de la Loire sont polypensionnés, et bénéficient du Régime Général et d'au moins un autre régime.



Droits directs toutes carrières Droits directs avec carrière complète au Régime général* Droits dérivés (sans droit direct au Régime général) Ensemble



Hommes & Femmes 644 € 978 € 256 € 612 €



Hommes 748 € 1 106 € 173 € 729 €



Femmes 559 864 273 525



€ € € €



*Pensions de droit directs calculées à taux plein et sans prorata de durée d'assurance au Régime général. (Montant brut avant prélèvements sociaux, au point de départ de la pension et hors régimes complémentaires) Source : Infocentre SNSP



Tableau 10 : Montant global moyen mensuel du Régime Général de la pension versée par la Carsat Pays de la Loire au 31 Décembre 2011
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III.



Approche de l'offre et des besoins en santé A. Zones déficitaires en soins de premiers recours en 2010



Carte 14 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de médecins généralistes par rapport à la densité de la population en 2010. Source ARS



Plus la zone est claire, plus la densité de médecins généralistes dans le canton est faible, et donc représente un canton déficitaire en soins de premiers recours. Le cœur de la Mayenne, le Nord de la Sarthe, et le Nord-Est de la Loire-Atlantique sont des territoires relativement pauvres en médecins généralistes en rapport du nombre d'habitants résidant dans ces zones.
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B. Taux de recours aux kinésithérapeutes en 2010



Carte 15 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de bénéficiaires de soins de kinésithérapeutes par rapport au nombre de bénéficiaires de médecins généralistes en 2010. Source ARS



Plus la zone est claire, plus le nombre de bénéficiaires de soins en kinésithérapie est faible au regard du nombre de bénéficiaires de soins dispensés par des médecins généralistes, et une telle zone représente un canton recourant moins que la moyenne aux soins en kinésithérapie. Pour la région des Pays de la Loire, le taux de recours moyen aux kinésithérapeutes est de 16,9 %, cela correspond au ratio entre le nombre de bénéficiaires de soins dispensés par des kinésithérapeutes et le nombre de bénéficiaires de soins dispensés par des médecins généralistes. Le taux de recours en kinésithérapie est nettement plus faible en Mayenne et en Sarthe (en dehors de la couronne du Mans), et dans le Nord du Maine-et-Loire. Le recours aux soins en kinésithérapeute est globalement très diversifié en région Pays de la Loire, ce qui peut s'expliquer par la répartition des spécialistes dans la région. Il existe une forte corrélation entre le nombre de soins en kinésithérapie par
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rapport aux soins généralistes d'une part, et la densité des kinésithérapeutes.



Carte 16 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la densité de kinésithérapeutes en 2010. Source ARS
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C. Taux de recours aux dentistes en 2010



Carte 17 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de bénéficiaires de soins dentaires par rapport à la densité de la population en 2010. Source ARS



Plus la zone est claire, plus le nombre de bénéficiaires de soins dentaires est faible au regard de la population résidente, et une telle zone représente un canton recourant moins aux soins dentaires. Le taux moyen de recours aux dentistes pour la région des Pays de la Loire est de 29% : il s'agit du ratio entre le nombre de bénéficiaires de soins dentaires, par rapport à la population résidente. Encore une fois, les départements les plus déficitaires sont la Sarthe et la Mayenne ; à noter également le Nord de la Loire-Atlantique ainsi que le Nord et Nord-Est du Maine-et-Loire.
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IV. Quelques indicateurs sociaux de l'Assurance Retraite A. Nombre et part des pensions de réversion du régime général



Carte 18 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de bénéficiaires d'une pension de réversion du Régime général parmi les retraités du Régime général de 55 ans et plus



Carte 19 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de bénéficiaires d'une pension de réversion du Régime général par rapport aux retraités du Régime général de 55 ans et plus
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Loire-Atlantique Maine et Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de la Loire



Retraités RG bénéficiaires d'une pension de réversion 47 786 27 481 10 260 22 768 25 339 133 634



Retraités RG de 55 ans et plus 235 144 56 115 141 693



374 959 197 424 710 664



Proportion 20,3% 19,0% 18,3% 19,7% 17,9% 19,3%



Source : Infocentre SNSP



Tableau 11 : Bénéficiaires d'une pension de réversion au Régime Général au 31 Mars 2012



Au 31 Mars 2012, les Pays de la Loire comptabilise 133 634 bénéficiaires d'une pension de réversion au Régime Général. Le nombre important de bénéficiaires d'une pension de réversion constaté sur la côte vendéenne est cohérent avec la carte des 55 ans et plus isolés ; même si bénéficier d'une pension de réversion n'implique pas systématiquement d'être seul ou isolé. En Mayenne, peu de retraités du Régime Général ont une pension de réversion, que ce soit en volume ou en proportion. En effet, il s'agit d'un département qui compte beaucoup de personnes affiliées à la MSA et donc qui peuvent bénéficier d'une pension de réversion de la MSA ou d'un autre régime. Ce n'est pas le cas de certains cantons au Nord de la Loire-Atlantique, comme Montoir-de-Bretagne (26,2 % de bénéficiaires), Pontchâteau (23,8 %), ou encore Châteaubriant (23,5 %) qui ont des taux élevés de bénéficiaires de pension de réversion. On retrouve également le Sud Est de la Vendée (versus la carte des 75 ans et plus vivant seules), ainsi que le Saumurois. Comme la pension de réversion du Régime Général d'Assurance Retraite est soumise à conditions de ressources, la Vendée qui est plus riche que les autres départements compte une part moins importante de bénéficiaires de pensions de réversion.
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B. Nombre et part des pensions au titre du minimum vieillesse



Carte 20 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de retraités bénéficiaires d'un minimum vieillesse du Régime général parmi les retraités du Régime général de 55 ans et plus



Carte 21 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de retraités bénéficiaires d'un minimum vieillesse du Régime général par rapport aux retraités du Régime général de 55 ans et plus
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Loire-Atlantique Maine et Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de la Loire



Retraités RG bénéficiaires du minimum vieillesse 4 744 2 739 1 038 2 092 2 496 13 109



Retraités RG de 55 ans et plus 235 144 56 115 141 693



374 959 197 424 710 664



Proportion 2,0% 1,9% 1,8% 1,8% 1,8% 1,9%



Source : Infocentre SNSP



Tableau 12 : Bénéficiaires du minimum vieillesse du Régime Général au 31 Mars 2012



Les bénéficiaires d'un minimum vieillesse sont plus nombreux en Loire-Atlantique (4 744 assurés) et principalement dans le secteur nazairien. Ils sont également concentrés dans certains cantons du Maine-et-Loire, comme Angers (874 assurés), Cholet, Saumur, Les Ponts-de-Cé. Les bénéficiaires du minimum vieillesse sont également nombreux en Vendée 2 496 assurés, mais sont plus éparpillés dans le département. Il n'en reste pas moins qu'en proportion, le taux le plus important de ces bénéficiaires est localisé dans le secteur Nord Est de la Loire-Atlantique et le Sud-Est de la Vendée. Globalement, on constate une concentration en volume du nombre de bénéficiaires dans les grandes agglomérations.



1.



Nombre et part des bénéficiaires de l'ASI



Carte 22 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de retraités bénéficiaires de l'ASI du Régime général parmi les retraités du Régime général de 55 ans et plus
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Carte 23 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de retraités bénéficiaires de l'ASI du Régime général par rapport aux retraités du Régime général de 55 ans et plus



L'ASI est une prestation servie à titre transitoire en attendant l'âge légal de la retraite, et l'ouverture éventuelle d'un droit à l'ASPA. Très peu d'assurés en bénéficient, et la répartition est disparate, même si malgré tout quelques cantons ressortent comme Châteaubriant, Saumur et Luçon par exemple.



30



2.



Nombre et part des bénéficiaires de l'ASPA



Carte 24 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de retraités bénéficiaires de l'ASPA du Régime général parmi les retraités du Régime général de 55 ans et plus



Carte 25 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de retraités bénéficiaires de l'ASPA du Régime général par rapport aux retraités du Régime général de 55 ans et plus
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Loire-Atlantique Maine et Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de la Loire



Retraités RG bénéficiaires de l'ASPA 1 836 932 328 745 765 4 606



Retraités RG de 55 ans et plus 235 144 56 115 141 693



374 959 197 424 710 664



Proportion 0,8% 0,6% 0,6% 0,6% 0,5% 0,7%



Source : Infocentre SNSP



Tableau 13 : Bénéficiaires de l'ASPA du Régime Général au 31 Mars 2012



En Pays de la Loire, environ 0,7 % des retraités du Régime Général bénéficient de l'Allocation de Solidarité aux Personnes Agées (ASPA). La Loire-Atlantique est le département qui comptabilise le plus de ces bénéficiaires avec 1836 assurés, soit deux fois plus que le Maine-et-Loire, pourtant placé en 2ème position. Trois des cinq cantons les plus fragilisés par rapport à ce critère se situent en LoireAtlantique : à Nantes avec un taux de bénéficiaires de 1,68 %, à Rezé avec 1,25 %, et à Saint Nazaire avec 1,24 %. On note également une forte concentration des bénéficiaires de l'ASPA au regard des retraités du Régime Général dans le Nord-Est de ce département.
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C. Nombre et part des retraités du régime général exonérés de la Contribution Sociale Généralisée (CSG)



Carte 26 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de retraités exonérés de la CSG du Régime général parmi les retraités du Régime général de 55 ans et plus



Carte 27 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de retraités exonérés de la CSG du Régime général par rapport aux retraités du Régime général de 55 ans et plus
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Retraités RG exonérés de la CSG Loire-Atlantique 59 244 Maine et Loire 40 803 Mayenne 16 985 Sarthe 28 817 Vendée 40 031 Pays de la Loire 185 880



Retraités RG de 55 ans et plus 235 374 144 959 56 197 115 424 141 710 693 664



Proportion 25,2% 28,1% 30,2% 25,0% 28,2% 26,8%



Source : Infocentre SNSP



Tableau 14 : Retraités du Régime Général exonérés de la CSG au 31 Mars 2012



Cet impôt portant sur l'ensemble des revenus d'activité, de remplacement ou du patrimoine de chaque contribuable représente l'un des critères significatifs pour évaluer le degré de fragilité d'un territoire.



Le littoral vendéen parait ainsi plus aisé car les assurés sont peu nombreux en part à bénéficier de la CSG. Ils sont par contre relativement nombreux en volume à en bénéficier, situation pouvant justifier une attention à ce territoire. A noter également que le Nord de la Loire-Atlantique compte en proportion une part très forte de personnes fragilisées financièrement. D. Nombre et part des bénéficiaires d'un plan d'actions personnalisé (PAP)



Carte 28 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de bénéficiaires du plan d'actions personnalisé (PAP) du Régime général en 2012
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Carte 29 : Répartition par canton des Pays de la Loire de la part de retraités bénéficiaires du plan d'actions personnalisé (PAP) du Régime général par rapport aux retraités du Régime général de 55 ans et plus



Retraités bénéficiaires d'un PAP attribué en 2012 Loire-Atlantique 1 847 Maine et Loire 1 373 Mayenne 663 Sarthe 868 Vendée 1 466 Pays de la Loire 6 217



Retraités RG de 55 ans et plus au 31/12/12 237 822 146 073 56 624 116 137 143 676 700 332



Proportion 0,8% 0,9% 1,2% 0,7% 1,0% 0,9%



Source : Infocentres ATHENA et SNSP



Tableau 15 : Retraités bénéficiaires d'un plan d'actions personnalisé attribué en 2012



Bien que plus nombreux en Loire-Atlantique a avoir reçu une notification pour l'attribution d'un PAP en 2012 (1847 attributions), les assurés de la Mayenne (1,2 %) et de la Vendée (1 %) sont plus nombreux en proportion à avoir bénéficié d'un plan d'actions personnalisé, comme dans les cantons de Château-Gontier, Meslay-duMaine, et Mayenne, dans le département de la Mayenne, et Sainte Hermine et les Herbiers en Vendée. A noter, que la répartition des PAP en proportion montre qu'hormis les chefs-lieux de département, les interventions sont plus fortes en milieu rural, ce qui peut s'expliquer par des situations d'isolement plus fréquentes ainsi que par la caractéristique des bassins de vie avec une plus forte proportion de personnes plus âgées.
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E. Nombre et part des bénéficiaires de l'Aide au Retour à Domicile après Hospitalisation (ARDH)



Carte 30 : Répartition par canton des Pays de la Loire du nombre de bénéficiaires de l'aide au retour à domicile après hospitalisation du Régime général



Retraités bénéficiaires d'un PAP ARDH attribué en 2012 Loire-Atlantique Maine et Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de la Loire



785 529 221 321 474 2 330



Proportion 33,7% 22,7% 9,5% 13,8% 20,3% 100,0%



Source : Infocentre ATHENA



Tableau 16 : Retraités bénéficiaires d'un plan d'actions personnalisé attribué en 2012, dans le cadre de l'aide au retour à domicile après hospitalisation



Concernant les PAP ARDH, on constate une assez forte similitude entre la répartition cantonale du nombre de bénéficiaires de PAP et de bénéficiaires de PAP ARDH. En dehors des grandes agglomérations, dont Nantes où 161 PAP ARDH ont été attribués en 2012, un volume important d'attributions est constaté dans le canton de Cholet et les cantons limitrophes, qu'ils appartiennent au Maine-et-Loire ou à la Vendée. Ce sont en effet, les deux départements où il y a eu le plus d'attributions de PAP ARDH (529 dans le Maine-et-Loire), et (474 en Vendée), juste derrière la LoireAtlantique (785 attributions en 2012).
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V.



Fragilité A. Détermination d'un indicateur composite global Il existe, pour chaque canton, des critères de précarité (le nombre de bénéficiaires d'un minimum vieillesse, le nombre d’exonérés de la CSG), et un indicateur qui témoigne de la perte d'un proche : le nombre de bénéficiaires d'une pension de réversion, un critère d'isolement social (le nombre de retraités de plus de 55 ans du Régime général vivant seuls : célibataires, divorcés, séparés ou en situation de veuvage) et enfin des catégories d'âge. Chacune de ces variables s'est vue attribuer une note, plus ou moins élevée en fonction de l'importance accordée à une variable. Plus de "poids" est accordée à la catégorie des plus de 75 ans qu'à la catégorie des 55-64 ans par exemple puisqu'une personne risque de plus en plus d'être fragile en vieillissant. La note est allouée selon la méthode dite "des quartiles". 25 % des cantons qui présentent le moins de 55-64 ans se voient attribuer la note la plus faible pour cette variable. A l'inverse, 25 % des cantons qui présentent le plus de 55-64 ans se voient attribuer la note la plus élevée.



Critère de fragilité Etre bénéficiaire vieillesse



Note par quartile d’un



minimum



Etre exonéré de la CSG Etre bénéficiaire réversion



d'une



1;2;3 ou 4 1;2;3 ou 4



pension



de



1;2;3 ou 4



Vivre seul



1;2;3 ou 4



Avoir entre 55 et 64 ans



1/3;2/3;1 ou 4/3



Avoir entre 65 et 74 ans



2/3;4/3;2 ou 8/3



Avoir plus de 75 ans



1;2;3 ou 4



Tableau 17 : Critère de fragilité



La somme des notes des critères donnera, pour chaque canton des Pays de la Loire, une note globale de fragilité. La note minimale pour un canton est de 6 et la note maximale s'élève à 24. 25 % des cantons qui auront les notes les plus faibles seront les cantons les moins fragiles et 25 % des cantons qui auront les notes les plus importantes seront les cantons les plus fragiles. L'évaluation de la fragilité permet d'établir une carte des cantons fragiles.
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Carte 31 : Répartition par canton des Pays de la Loire du degré de fragilité au 31 Mars 2012



Cette carte résume bien les territoires très fragiles cités précédemment qui sont le Nord de la Loire-Atlantique et le Sud-Est de la Vendée. Les grandes villes ainsi que l'Est de la région sont également touchés par la fragilité. A l'inverse, les périphéries des grandes villes comme Nantes, La Roche sur Yon, Angers, Laval ou Le Mans sont quant à elles très peu fragiles.



B. Analyse des 10 cantons les plus fragiles



Code insee du canton



Libellé du canton



4408 4412 4928 8502 8507 4999 5308 7222 4428 4917



Châteaubriant Guémené-Penfao Saumur-Nord Chaillé-les-Marais Fontenay-le-Comte Saumur Couptrain Marolles-les-Braults Nozay Longué-Jumelles



Note Indicateur de fragilité (sur 24)



22,33 21,67 21,67 21,67 21,33 20,67 20,67 20,67 20,67 20,33



Tableau 18 : Les 10 cantons les plus fragilisés



Parmi les 10 cantons les plus fragilisés,



•



3 cantons très fragilisés appartiennent à la Loire-Atlantique et sont situés dans le nord du département, à savoir Châteaubriant, Guéméné-Penfao et Nozay. Les indicateurs les plus critiques pour ces 3 cantons sont : 38



Le nombre de bénéficiaires du minimum vieillesse, Le nombre de personnes exonérées de la CSG, Le nombre de bénéficiaires d'une pension de réversion, Le nombre de personnes vivant seules. Le canton de Châteaubriant compte également un nombre élevé de personnes de 75 ans et plus, et le canton de Nozay un nombre élevé de personnes de 55-64 ans.



•



3 cantons très fragilisés apparaissent en Maine-et-Loire et sont concentrés à l'est du département, à savoir Saumur Nord, Saumur et Longué-Jumelles. Les indicateurs les plus critiques pour ces 3 cantons sont : Le nombre de bénéficiaires d'une pension de réversion, Le nombre de personnes de 75 ans et plus. Les cantons de Saumur et Saumur-Nord comptent également un nombre élevé de personnes bénéficiant du minimum vieillesse, et vivant seules. Et les cantons de Saumur-Nord et Longué-Jumelles ont également un nombre important de personnes exonérées de la CSG.



•



En Mayenne, le canton de Couptrain situé au nord du département comptabilise 4 indicateurs critiques, à savoir : Le Le Le Le



•



de de de de



bénéficiaires du minimum vieillesse, personnes exonérées de la CSG, bénéficiaires d'une pension de réversion, personnes de 75 ans et plus.



En Sarthe, le canton de Marolles-les-Braults situé au nord du département comptabilise 4 indicateurs critiques, à savoir : Le Le Le Le



•



nombre nombre nombre nombre



nombre nombre nombre nombre



de de de de



bénéficiaires du minimum vieillesse, bénéficiaires d'une pension de réversion, personnes vivant seules, personnes de 75 ans et plus.



2 cantons très fragilisés apparaissent en Vendée et sont concentrés dans le sud-est du département, à savoir Chaillé-les-Marais, et Fontenay-le-Comte. Les indicateurs les plus critiques pour ces 2 cantons sont : Le nombre de bénéficiaires du minimum vieillesse, Le nombre de bénéficiaires d'une pension de réversion, Le nombre de personnes vivant seules, Le nombre de personnes de 75 ans et plus. Le canton de Chaillé-les-Marais compte également un nombre élevé de personnes exonérées de la CSG.
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C.



Analyse temporelle de la fragilité



Carte 32 : Répartition par canton des Pays de la Loire par degré de fragilité au 31 Décembre 2006



Carte 33 : Répartition par canton des Pays de la Loire du degré de fragilité au 31 Mars 2012



Avec une note moyenne de 15/24 en 2006 comme en 2012, la fragilité globale de la région semble peu varier. En effet, de 39 cantons très peu fragilisés en 2006, la région est passée à 50 cantons. Par contre, 8 cantons supplémentaires font partie des cantons très fragilisés.
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Cependant, en analysant de plus près les cantons très fragiles, on constate que :



•



entre 2006 et 2012, 15 cantons ont vu leur note de fragilité accroître alors qu'ils étaient déjà détectés comme très fragiles, contre 12 qui ont vu leur note légèrement diminuer mais toujours rester parmi les critères de grandes fragilités. En Maine-etLoire, par exemple, 5 cantons (comme Saumur-Nord +3/24 et Candé +1,33/24) sont devenus encore plus fragiles entre 2006 et 2012 contre seulement 2 qui ont progressé.



•



9 cantons de la région détectés comme très fragiles en 2006, le sont un peu moins en 2012, passant dans la classe de fragilité inférieure, mais à l'inverse 17 nouveaux cantons moyennement fragiles en 2006 sont devenus des cantons très fragiles en 2012 ; principalement au nord-ouest de la Loire-Atlantique (Montoir-de-Bretagne, Saint Nazaire, Pontchâteau), Sarthe (Marolles-les-Braults, Bonnétable, Allonnes), et au sud de la Vendée (La Châtaigneraie, Luçon, Saint Fulgent). Critère de fragilité



LoireAtlantique (44)



Maine-et-Loire (49)



Mayenne (53)



Sarthe (72)



Vendée (85)



Région



Parmi les cantons restant dans la classe "très fragilisée" entre 2006 et 2012



Nombre de cantons avec une note de fragilité un peu plus faible



5



2



1



1



3



12



Nombre de cantons avec une note de fragilité un peu plus importante



4



5



3



2



1



15



Parmi les cantons ayant changé de classe entre 2006 et 2012



Nombre de cantons avec une note de fragilité plus faible



2



3



3



1



0



9



Nombre de cantons avec une note de fragilité plus importante



5



2



1



5



4



17
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VI.



Le plan d'action de la Carsat A. Le Service social : bilan de l'année 2011 – plans d'actions pour 2012



1. La part des populations aidées dans les programmes nationaux par rapport aux signalements a)



Programme : assurés en arrêt de travail de plus de 90 jours



Carte 34 : Répartition par territoire du Service social des Pays de la Loire de la part des assurés aidés dans le cadre du programme national en faveur des bénéficiaires d'indemnités journalières de plus de 90 jours) par rapport à l'ensemble des 18 ans et plus du Régime Général qui perçoivent des indemnités journalières depuis plus de 90 jours au 31/12/2011
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Carte 35 : Répartition par territoire du Service social des Pays de la Loire de la part des assurés aidés dans le cadre du programme national en tant que bénéficiaires d'indemnités journalières de plus de 90 jours) par rapport à l'ensemble des 18 ans et plus du Régime Général qui perçoivent des indemnités journalières depuis plus de 90 jours au 31/12/2012



En une année, le nombre d'assurés signalés par les CPAM comme percevant des indemnités journalières depuis plus de 90 jours est resté relativement stable, mais le nombre de personnes aidées parle Service social de la Carsat Pays de la Loire a nettement augmenté (+21 % : de 8 960 à 10 821 assurés). On constate une adéquation de plus en plus flagrante entre les assurés aidés par le Service social relevant du programme 1 et ceux signalés par les CPAM, pour les départements de la Mayenne et de la Sarthe. Cette progression est également nette dans les départements de la Vendée et du Maine-et-Loire, en observant principalement une progression du nombre d'assurés aidés proches des unités de la Roche sur Yon et de Cholet, puis dans un second temps dans leur périphérie. En revanche, en Loire-Atlantique, bien que les assurés aidés par le Service social se rapprochent de plus en plus de ceux signalés par les CPAM dans une majorité des territoires, la zone située entre Nantes et Saint Nazaire recense des taux de couverture les plus faibles.
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b)



Programme national de promotion de l' Accès aux soins



Carte 36 : Répartition par territoire du Service social des Pays de la Loire de la part des assurés aidés dans le cadre du programme national d'accès aux soins par rapport à l'ensemble des 18 ans et plus du Régime Général qui peuvent bénéficier de l'accès aux soins au 31/12/2011



Carte 37 : Répartition par territoire du Service social des Pays de la Loire de la part des assurés aidés dans le cadre du programme d'accès aux soins par rapport à l'ensemble des 18 ans et plus du Régime Général qui peuvent bénéficier de l'accès aux soins au 31/12/2012



44



En une année le nombre d'assurés signalés par les CPAM pouvant bénéficier de l'accompagnement du Service social pour l'accès aux soins a progressé de 22 %, alors que parallèlement le nombre de personnes aidées par le Service social de la Carsat Pays de la Loire a augmenté de 11 %. Les personnes aidées par le Service social correspondent de plus en plus à des signalements émis par les CPAM, pour le Maine-et-Loire, le Sud-Est de la LoireAtlantique, et le nord-ouest Vendée. En revanche, en Mayenne, les taux de couverture des personnes aidées par le Service social à la suite des signalements CPAM ont diminué pour l'ensemble des territoires de ce département.
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2. Population aidée hors programme national par rapport à l'ensemble des personnes aidées par le Service social



Carte 38 : Répartition par territoire du Service social des Pays de la Loire de la part des assurés aidés hors programmes nationaux par rapport à la totalité des assurés aidés par le Service social des Pays de la Loire au 31/12/2012



Carte 39 : Répartition par territoire du Service social des Pays de la Loire de la part des assurés aidés hors programmes nationaux par rapport à la totalité des assurés aidés par le Service social des Pays de la Loire au 31/12/2012
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La diminution du nombre d'assurés aidés par le Service social mais ne relevant pas d'un programme national entre 2012 et 2011 est flagrante : pour un nombre de personnes aidées individuellement par le Service social relativement proche entre les 2 années (22 686 en 2011 contre 21 168 assurés en 2012), le nombre de personnes aidées hors programme national a été divisé par deux passant de 8 294 en 2011 à 4 409 en 2012. La progression est d'autant plus importante en Vendée ainsi que dans les territoires de la côte ligérienne. Cette évolution est significative de la spécialisation des missions de ce Service social, qui a par ailleurs développé sensiblement ses interventions collectives au cours des dernières années.



B. Des initiatives institutionnelles diversifiées



1. Ateliers de prévention financés par la Carsat et organisés par l'ASEPT •



Des ateliers pour "Bien Vieillir" : Avec la progression de l’espérance de vie, il est essentiel de responsabiliser les seniors sur leur capital santé pour leur permettre d’aborder l’avancée en âge de façon plus sereine. Les ateliers du Bien Vieillir reposent sur une démarche interactive alternant exposés scientifiques, animations, activités physiques, relaxation, et ayant pour objectif de favoriser l’adoption de comportements favorables à la santé pour un vieillissement réussi. Cette action débute par une conférence ou une réunion d’information, suivie d’un cycle d’ateliers permettant aux participants de mieux gérer leur santé et de s’informer sur les clés du bien vieillir. Chaque cycle est composé de sept ateliers ayant pour thèmes : la qualité de vie – “ Bien dans son corps, bien dans sa tête ” la nutrition – “ Pas de retraite pour la fourchette ” les organes sensoriels – “ Les 5 sens en éveil, garder l’équilibre ” l’appareil musculo-squelettique – “ Faites de vieux os ” le sommeil – “ Dormir quand on n’a plus 20 ans ” les médicaments – “ Le médicament, un produit pas comme les autres ” un module dentaire – “ De bonnes dents pour très longtemps ” L'évaluation au niveau national de cette action démontre un impact positif sur les comportements de santé des participants. Ainsi, elle concourt à la réalisation des objectifs liés à l’accompagnement de l’avancée en âge, la prévention de la dépendance, l’implication des personnes dans leur capital santé, la volonté de vieillir autrement, de choisir et non de subir.



En 2011, 21 cycles ont été réalisés sur la région en particulier avec le Groupe Associatif SIEL Bleu et l'Association Santé, Education et Prévention sur les Territoires (ASEPT). Ces cycles ont concerné 320 personnes : 48 % dépendaient du régime agricole, 40 % du régime général, 5 % du régime social des indépendants, 7 % d’autres régimes.
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Carte 40 : Les ateliers du "Bien vieillir" de l'ASEPT en 2010 et 2011



•



Les ateliers Mémoire : Il n’est pas rare, à partir d’un certain âge, que des petits "trous de mémoire" viennent perturber le quotidien. La plupart du temps, il ne s’agit pas d’un phénomène grave mais juste d’un manque d’entraînement des fonctions cérébrales. Pour remédier à ces difficultés de mémorisation, il faut stimuler et entretenir cette fonction psychique. Pac Eurêka propose une méthode interactive, conçue avec la Fondation Nationale de Gérontologie, qui permet d’apporter une aide pour pallier ces petits oublis du quotidien. Cette action débute par une réunion d’information, suivie d’un cycle de quinze ateliers composés d’exercices variés et ludiques qui permettent de stimuler et d’entretenir les fonctions de mémorisation du cerveau. Les exercices permettent par exemple de : apprendre à se faire des repères pour retrouver les choses égarées se souvenir à partir d’association d’idées améliorer l’aisance verbale développer l’esprit d’observation apprendre à s’orienter. Pac Eurêka permet aux participants d’être rassurés sur leurs capacités et de reprendre confiance en eux. De plus, avec ces 17 cycles proposés directement sur les territoires, Pac Eurêka s’inscrit dans la durée et contribue à l’animation du milieu rural en mobilisant les retraités directement sur leur lieu de vie. 48



En 2011, 17 cycles ont été réalisés sur la région. Ces cycles ont concerné 246 personnes : 40 % dépendaient du régime agricole, 46 % du régime général, 3 % du régime social des indépendants, 11 % d’autres régimes.



Carte 41 : Les ateliers mémoire "Pac Eurêka" de l'ASEPT en 2010 et 2011



•



Les ateliers Nutrition "Bien se nourrir pour rester en forme" : Face aux informations véhiculées sur le lien entre une bonne alimentation et la santé, le comportement alimentaire est devenu une thématique de santé publique. Mais bien se nourrir, c’est-à-dire adopter une alimentation variée et équilibrée est parfois compliqué. Les ateliers Nutrition ont pour objectif de transmettre les clés d’une alimentation équilibrée tout en gardant du plaisir, du goût et de la convivialité. C’est aussi prendre conscience de ses comportements alimentaires et acquérir de nouveaux réflexes à un bien-être durable. Cette action débute par une conférence ou une réunion d’information, suivie d’un cycle de dix ateliers animés par une diététicienne diplômée. Différentes thématiques sont abordées au cours de ces ateliers, telles que : le calcium, le plan alimentaire, 49



les matières grasses, la convivialité, la vitalité dans l’assiette, comment faire ses courses ? les protéines animales et végétales, être en forme et le rester, la bonne conservation des aliments. Chaque cycle est clos par un atelier culinaire permettant la confection d’un repas en commun. Au cours de ces ateliers de nouvelles connaissances sont acquises et d’autres consolidées.



En 2011, 9 cycles ont été réalisés sur la région. 105 personnes ont été concernées par ce programme : 39 % dépendaient du régime agricole, 49 % du régime général, 5 % du régime social des indépendants, 7 % d’autres régimes.



Carte 42 : Les ateliers nutrition de l'ASEPT en 2010 et 2011
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2. Ateliers mis en place par Siel Bleu en partenariat avec la Carsat Pays de la Loire



Carte 43 : Ateliers mis en place en 2011 par le groupe associatif Siel Bleu en partenariat avec la Carsat Pays de la Loire – Source Rapport d'activité Siel Bleu 2011



Le groupe associatif Siel Bleu a pour objectif de prévenir les effets néfastes de la sédentarité et du vieillissement chez les personnes âgées, malades et/ou handicapées grâce à des programmes d'Activités Physiques Adaptées (APA). Ces programmes favorisent l'amélioration de l'autonomie et de la qualité de vie des participants par la pratique d'activités motrices régulières, prodiguées et accompagnées par des professionnels spécifiquement formés en APA. Les professionnels Siel Bleu proposent des activités variées mettant systématiquement l'accent sur l'adaptation et l'individualisation des exercices. Ces activités permettent aux participants de travailler sur des aspects aussi divers que la condition physique, les habilités motrices, le schéma corporel, la prise de responsabilité, l'hygiène de vie ou encore l'estime de soi. En 2011, 27 ateliers sur la prévention des chutes ont été réalisés sur toute la région Pays de la Loire, dont 9 dans le Nord-Ouest de la Vendée. DomiSiel propose des programmes d’activités physiques adaptées (APA) qui se déroulent à domicile pour les personnes âgées, pour les personnes handicapées, et/ou pour les personnes atteintes de maladies chroniques ou lourdes. Ces programmes favorisent une meilleure autonomie des personnes dans leur vie quotidienne. DomiSiel propose un accompagnement pouvant répondre à divers besoins exprimés par le bénéficiaire : besoin de remise en forme, aide au retour d’hospitalisation ou prévention du risque de chutes, par exemple. Domisiel développe des activités adaptées et ludiques qui permettent de diminuer les appréhensions et d'améliorer les capacités fonctionnelles. L’objectif final est d’aboutir, si possible, à une pratique à l’extérieur ou en groupe et de favoriser ainsi l’ouverture sur le monde extérieur. En 2011, 20 ateliers DomiSiel ont été réalisés dans toute la région.
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VII.



Conclusion : une démarche à consolider L'observation Sociale une démarche à consolider



Cette démarche d'observation sociale institutionnelle conforte la Carsat dans sa volonté d'être attentive à la vie des territoires, dans une région où "la population est sensiblement moins touchée par la pauvreté que celle des autres régions"… Mais où les disparités territoriales et la précarité justifient une vigilance des institutions et services publics.
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VIII.



Note de lecture des cartes



Pour une majorité des cartes figurant dans cet atlas, on retrouve :



•



L'ensemble des agences retraite



•



L'ensemble des unités du Service social



•



Le nom des 20 cantons les plus fragilisés par critère étudié. A côté du nom des 5 cantons les plus fragilisés parmi les 20 cantons nommés figurent le volume de bénéficiaires concernés par critère étudié ou le taux, quand il s'agit d'une proportion.
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IX. Annexes - L'implantation des établissements de santé de la région Pays de la Loire



Carte 44 : Territoire de santé de Saint Nazaire



Carte 45 : Territoire de santé de Nantes



Légende :
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Carte 46 : Territoire de santé de Cholet



Carte 47 : Territoire de santé d'Angers



Légende :
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Carte 48 : Territoire de santé de Laval



Carte 49 : Territoire de santé du Mans



Légende :
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Carte 50 : Territoire de santé de la Roche sur Yon



X. Sigle • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •



AAH : Allocation aux Adultes Handicapés ACS : Aide pour une Assurance Complémentaire Santé ALS : Allocation de Logement Sociale APA : Activités Physiques Adaptées ou Allocation Personnalisée d'Autonomie ARDH : Aide au Retour à Domicile après Hospitalisation AROMSA : Association Régionale des Organismes de Mutualité Sociale Agricole ARS : Agence Régionale de la Santé ASEPT : Association Santé Education et Prévention sur les Territoires ASPA : Allocation de Solidarité aux Personnes Agées ASI : Allocation Supplémentaire d'Invalidité ASIR : Aide aux Retraités en Situation de Rupture AVPF : Assurance Vieillesse des Parents aux Foyers CAF : Caisse d'Allocations Familiales Carsat : Caisse d'assurance retraite et de santé au travail CMU : Couverture Maladie Universelle CMUC : Couverture Maladie Universelle Complémentaire CNIEG : Caisse Nationale des Industries Electrique et Gazière CNRACL : Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales CPAM : Caisse Primaire d'Assurance Maladie CPG : Contrat Pluriannuel de Gestion CSG : Contribution Sociale Généralisée IRCANTEC : Institution de Retraite Complémentaire des Agents Non Titulaires de l'Etat et des Collectivités publiques IRSA : Institut inter Régional pour la SAnté MSA : Mutualité Sociale Agricole PAP : Plan d'Aide Personnalisée RG : Régime Général RSA : Revenu de Solidarité Active RSI : Régime Social des Indépendants SNSP : Système National Statistiques Prestataires 57



XI.



Lexique A. Lexique thématique



• • • • • • •



•



Allocation : prestation servie à une personne pour faire face à un besoin. Allocation Supplémentaire d'Invalidité : elle est destinée, sous certaines conditions, aux assuré(e)s invalides qui ne remplissent pas la condition d’âge pour obtenir l’Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées. Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées : allocation unique et différentielle, créée par la réforme des retraites de 2003. Elle a pour but, sous certaines conditions, d’élever l’ensemble des ressources à un montant minimum. Assurance Complémentaire santé : contrat ou convention garantissant le remboursement des frais de santé en cas de maladie, d'accident ou de maternité en complément des remboursements de la Sécurité sociale. Compte : ensemble des informations relatives à la carrière (cotisations, salaires soumis à des cotisations, périodes assimilées…). Espérance de vie (à la naissance) : nombre moyen d'années qu'une personne peut espérer vivre dès sa naissance. Minimum vieillesse : niveau de ressources minimal garanti aux personnes de 65 ans, ayant de faibles revenus. Il est attribué sous certaines conditions de résidence et de ressources. Il se compose d’une allocation de base (retraite personnelle, AVTS(2), allocation aux mères de famille...) complétée si nécessaire par une allocation supplémentaire. Depuis le 1er janvier 2007, il a été simplifié et remplacé par une allocation unique et différentielle : l’Allocation de Solidarité aux Personnes Âgées (ASPA) qui a pour but d’élever l’ensemble des ressources à un montant minimum. Pension de réversion : droit attribué sous certaines conditions (âge, mariage, ressources) au conjoint survivant compte tenu des droits acquis au régime général par l’assuré(e) décédé(e). Si la condition d’âge n’est pas remplie pour obtenir une retraite de réversion, il est possible de faire une demande d’allocation veuvage.



B. Lexique statistique •



Quartiles : chacune des trois valeurs q1, q2 et q3 qui divisent une série de données triée dans l'ordre croissant est répartie en quatre parts égales.



C. Lexique informatique • •



Infocentre : entrepôt de données. MapInfo : logiciel de cartographie.
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IMMOBILISATIONS CORPORELLES. TOTAL (II) BJ. BK. TOTAL GÃ‰NÃ‰RAL (I Ã  VI) CO. (2) Part Ã  moins d'un an des immobilisations financiÃ¨res nettes : (3) Part Ã  ...










 


[image: alt]





Liasse fiscale INGENIERIE ROUTIERE PAYS DE LOIRE 

CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC. Autres titres immobilisÃ©s. BD. BE ... 30. 30. 281 206. 281 206. 671 247. 671 247. 790 317. 57 686. 732 631 ...
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assemblée nationale projet de loi - Orientation Pays de la Loire 

21 juil. 2016 - Une commission d'experts et de praticiens des relations sociales est ...... Commission nationale de l'informatique et des libertés, si un accord.
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atlas routiers pays de la loire n 20617 pdf 

Auditing Study Guide Innovative Learning Solutions, Autodesk Maya 2013 Manual, ... If you are looking for Atomic Software Solutions, our library is free for you.
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Fermes ouvertes - Services pro-agri Pays de la Loire 

24 mai 2016 - viande, et désherbage mécanique du maïs. 72. sARThE [31 MAI AU 3 jUIN 2016] : 1 ferme dédiée à la préservation du sol et à la performance.
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PalmarÃ¨s 2017 - L'agence rÃ©gionale Pays de la Loire 

Fontevraud-l'Abbaye. FreignÃ©. Gennes. Grez-Neuville. JuignÃ©-sur-Loire. La Jaille-Yvon. La Meignanne. La Membrolle-sur-LonguenÃ©e. La MÃ©nitrÃ©. La Plaine ... Mont-Saint-Jean. Mulsanne. Neuville-sur-Sarthe. Noyen-sur-Sarthe. ParignÃ©-l'Ã‰vÃªque. PrÃ
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Liasse fiscale PLB-PAYS DE LOIRE BUREAUTIQUE 

AY. Participations Ã©valuÃ©es selon la mÃ©thode de mise en Ã©quivalence. CS. CT. Autres participations. CU. CV. CrÃ©ances rattachÃ©es Ã  des participations. BB. BC.
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Ã©tudes & enquÃªtes - Orientation Pays de la Loire 

informatique. Architecte conseil et consultant en infrastructure TIC. Technicien installation, exploitation, maintenance TIC. Nombre d'actifs en emploi de niveau II.
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